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1. Contexte

1.1 Les principes généraux

1.1.1 Réduction des gaz à effet de serre :  les énergies renouvelables 
Sur le plan international, la France, comme d’autres pays de l’union européenne, a ratifié en 1997
le protocole de KYOTO imposant notamment une réduction des émissions de gaz à effet de
serre intervenant dans le processus de changements climatiques planétaires.
Ce protocole oblige les membres signataires à stabiliser d’ici 2010 leurs émissions de gaz à effet
de serre à leur niveau actuel et après 2010 à les réduire. Pour faire face aux besoins de la croissance,
cela impliquera une réduction importante de l’utilisation des énergies fossiles et un recours plus
important aux énergies non ou peu émettrices de gaz à effet de serre : les énergies renouvelables
seront donc indispensables.

Les énergies renouvelables font appel aux éléments naturels : le soleil, le vent, l'eau, la biomasse. En
complémentarité avec la maîtrise de nos consommations d'énergie, ces ressources inépuisables
permettent d'anticiper l'épuisement des réserves fossiles (pétrole, gaz, etc.) et de limiter l'utilisation
des ressources fissiles (uranium). De plus, elles évitent de relâcher des quantités énormes de
polluants dans l'atmosphère : gaz responsables des pluies acides (acide sulfurique, oxydes d'azote)
ou gaz responsables du renforcement de l'effet de serre (gaz carbonique, méthane et oxydes d'azote).

Tout kilowatt heure économisé ou produit par ces énergies propres présente donc plusieurs avantages :
il évite d'utiliser des énergies fossiles polluantes et de réserve limitée ;
il augmente notre indépendance énergétique en favorisant la diversification des sources ;
il engendre des retombées économiques directes et indirectes et permet des investissements

locaux.

Les énergies renouvelables répondent ainsi à une stratégie énergétique à long terme basée sur le
principe du développement durable en répondant aux besoins actuels sans compromettre le
développement des générations futures.

1.1.2 Un contexte politique national favorable 

En s’engageant à réduire les émissions de gaz carboniques à leur niveau de 1990, l’Union
Européenne a adopté le 27 septembre 2001 une directive qui demande aux 27 pays d’atteindre
en 2010 un minimum de 22% d’électricité d’origine renouvelable. Les politiques danoise et
allemande de développement de l’énergie éolienne ont précédé cette démarche communautaire.
De même, la France s’est engagée à ramener à l’échéance de 2010, ses émissions de gaz à leur
niveau de 1990. En janvier 2000, la Mission Interministérielle de l’Effet de Serre (MIES) a proposé
dans ce cadre, un programme de 3000 MW éolien à 2010.
Le nouvel arrêté du 7 juillet 2006 relatif à la programmation pluriannuelle des investissements
de production d’électricité (PPI) est venu rappeler les objectifs de développement du parc de
production électrique. Concernant l’énergie éolienne, il fixe l’objectif d’installer en France 13
500 MW d’ici au 1er janvier 2010, dont 1000 MW pour les aérogénérateurs en mer et 17 000
MW d’ici 2015 dont 4000 MW pour les aérogénérateurs en mer (les valeurs retenues pour 2015
comprennent celles retenues pour 2010).
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Un tel programme est ambitieux puisqu’il suppose l’implantation de plusieurs milliers d’éoliennes en
moins de 10 ans. C’est pourquoi le Parlement et le Gouvernement ont pris des mesures.
La principale décision consiste à :

permettre à tous, privés ou collectivités publiques, de produire de l’électricité renouvelable
pour la vendre ou la consommer ;

obliger EDF à acheter l’électricité produite si le producteur ne trouve pas lui-même un acheteur.
En Savoir Plus (chapitre 1.1.2)

En bref… plusieurs enjeux sont à concilier dans une perspective de développement durable.
Raréfaction de ressources, impacts environnementaux, impacts sociaux (éthiques et politiques),
impacts économiques sont autant de raisons de voir et d’agir autrement. Le développement des
énergies de flux pour ne plus puiser sans modération dans les stocks de la planète est une pre-
mière priorité. La maîtrise et la réduction de la demande d’énergie en constitue une seconde sans
laquelle les politiques sectorielles et politiques d’aménagement des territoires n’ont de sens.

1.1.3 Aperçu du cadre réglementaire

Les principaux textes européens et français déclinant la politique de développement des énergies
renouvelables et notamment de l'énergie éolienne sont les suivants :
 la directive européenne 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relative à la promotion de l'élec-

tricité d'origine renouvelable,
 la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée par la loi du 13 juillet 2005, relative à la moder-

nisation et au développement du service public de l'électricité, ses décrets et arrêtés d'application
concernant les conditions d'achat de l'électricité pour les producteurs bénéficiant de l'obligation
d'achat et les caractéristiques techniques des installations. L'arrêté du 10 juillet 2006 fixe notam-
ment les tarifs de rachat par EDF pour l'énergie éolienne,
 la loi du 2 juillet 2003 modifiée par la loi du 13 juillet 2005 instituant notamment un cadre

juridique pour l'autorisation de construire et les modalités de consultation de la population pour
les éoliennes : ajout des articles L553-1, L553-2, L553-3, L553-4 au code de l'environnement et
L421-1-1 au code de l'urbanisme,
 la circulaire interministérielle relative à la promotion de l'énergie éolienne terrestre en date du

10 septembre 2003,
 la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique, qui précise notam-

ment les dispositions essentielles relatives à la bonne gestion des projets éoliens et institue, en
particulier, les zones de développement éolien à l'intérieur desquelles devront se situer les futurs
parcs éoliens pour bénéficier de l'obligation d'achat de l'énergie électrique produite,
 la circulaire interministérielle du 03 janvier 2006 précisant que l'ancien régime d'obligation

d'achat, avec son seuil de 12 MW, continue à s'appliquer jusqu'au 14 juillet 2007 et indiquant les
modalités d'instruction des permis de construire, compte tenu de la modification du seuil déclen-
chant l'enquête publique et la réalisation d'une étude d'impact, qui est dorénavant une hauteur de
mât dépassant 50 mètres.
 les instructions détaillées relatives aux zones de développement de l'éolien terrestre (circulaire

des ministres de l'écologie et du développement durable, et délégué à l'industrie en date du 19
juin 2006).
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1.2 Enjeux dans la Manche

Des enjeux à concilier dans une perspective de développement durable :

1.2.1 La production d'énergie renouvelable
Bien que la Basse-Normandie ne représente que 3,21 % de la surface du territoire national, son
potentiel aérologique est très supérieur à la moyenne du territoire et la Manche y contribue particulièrement.

Le potentiel français est 160 TW h soit 60 000 MW 
(répartition 30 000 MW en mer et 30 000 MW terrestres) Source : ADEME

Le premier enjeu est l'existence de ce potentiel susceptible d'être mis à profit pour le développe-
ment de parcs éoliens, comme en témoigne les projets en cours de préparation.

1.2.2 La protection de l'environnement et du cadre de vie

La Manche se caractérise par un habitat diffus, par de vastes espaces à caractère rural, littoral ou
historique très marqué et des paysages emblématiques : deux parcs naturels régionaux des Marais
du Cotentin et du Bessin, du Normandie-Maine, la Baie du Mont Saint-Michel, reconnue au
patrimoine mondial par l’UNESCO, les plages du Débarquement…).
De par leur structure, leur aspect, leur dimension et leur nouveauté, les éoliennes ont inévitable-
ment des impacts paysagers et peuvent susciter des craintes parmi la population riveraine.
Le deuxième enjeu est donc la prise en compte, dans l'implantation des parcs éoliens, de cet habi-
tat, de la typicité des paysages et la préservation de la qualité environnementale du département,
qualité appréciée de la population locale et des touristes fréquentant la région.

1.2.3 Le développement économique local

Tantôt vue par les collectivités comme une opportunité, tantôt perçue comme une menace, la
filière éolienne peut être analysée sous trois angles différents :
 les contributions financières et fiscales,
 la répartition entre les collectivités,
 les externalités produites sur le territoire.

L’implantation d’éoliennes aura nécessairement des aménités, retombées générales sur l'ensem-
ble de la dynamique socio-économique du territoire. Le troisième enjeu est donc celui du déve-
loppement économique local.
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1.3 Pourquoi un schéma ?

La législation française a libéralisé la production d’électricité et prévoit l’obligation de
rachat par EDF ou un autre fournisseur, de l’électricité issue notamment d’installations utilisant
l’énergie mécanique du vent, situées dans les zones de développement éolien (ZDE). La poli-
tique tarifaire de rachat a pour objectifs :

 de ne pas concentrer les parcs éoliens dans les zones les plus ventées pour en limiter l’impact,
 de prendre en compte la variabilité des gisements,
 de faire émerger la filière en limitant les coûts pour les consommateurs.

Le développement de la filière éolienne s’est également accompagné d’une modification du
cadre juridique : code de l’urbanisme (permis de construire) et de l’environnement (études
d’impact et enquête publique, démantèlement après exploitation), ainsi que de la mise en place
d’outils favorisant sa planification dans le respect des paysages (Zone de Développement Eolien).

L’aboutissement des projets d’implantation de parcs éoliens est souvent soumis à des
intérêts et des considérations contradictoires :
 d’un côté, un potentiel réel de vent, des possibilités de raccordement au réseau électrique sur

pratiquement tout le territoire, des retombées économiques locales pour les collectivités et des
perspectives d’activités industrielles dans des secteurs en recherche de diversification ;
 de l’autre, une grande richesse paysagère, la présence de sites naturels et de patrimoine cultu-

rel et historique internationalement reconnus, une forte fréquentation touristique dont il
convient de tenir le plus grand compte, ainsi que des documents d'urbanisme locaux n'intégrant
pas encore ces nouvelles installations.

Il convient donc d'orienter le comportement des acteurs vers des zones adaptées, regrou-
pant les installations dans un souci de cohérence départementale et de respect de l'envi-
ronnement naturel et social.

1.4 Portée du schéma éolien du département de la Manche

Ayant pour vocation de consolider les bases d'une réflexion dans le domaine de l'éolien sur le ter-
ritoire du département de la Manche, le présent schéma est un outil d’aide à l’élaboration des
projets éoliens que ce soit pour la création de Zone de Développement de l’Eolien (ZDE) ou
pour l’implantation d’éoliennes (permis de construire).
Ce document n’a pas de caractère réglementaire et n’est donc pas opposable aux tiers.
Il est destiné aux porteurs de projets ainsi qu'à tous ceux, élus, professionnels ou riverains, agents
administratifs ou membres d'associations qui ont à élaborer, étudier, instruire ou à évaluer un
dossier de projet éolien.
Les éoliennes raccordées au réseau électrique et destinées à la revente d’électricité à
EDF font l’objet des recommandations du schéma éolien.
Ce document ne traite pas de l'éolien off-shore et concerne uniquement les sites d'implanta-
tion terrestres, en dehors du domaine public maritime.
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Ce schéma pourra aider à la définition et à l’adoption d’orientations générales en matiè-
re d’énergie éolienne dans le cadre des SCoT puis de réglementations locales spécifiques
dans le cadre des PLU. Ces documents d’urbanisme s'appuieront sur les principes du schéma,
lors de leur élaboration.
Ses grands principes devront servir de bases aux stratégies de développement et d'aménagement
qui pourraient faire l'objet d'études plus approfondies en vue de réaliser des zones de dévelop-
pement éolien (ZDE).

1.5 Des partenariats pour concilier les enjeux

La conduite d'un projet éolien est complexe et a des conséquences pour le territoire. Les acteurs
concernés sont nombreux et leurs responsabilités très diverses. A titre indicatif, sont amenés à
intervenir à différents stades de la décision :

 Les collectivités territoriales :
Les communes et leurs groupements élaborent les documents d’urbanisme (SCoT, PLU, Cartes
Communales) qui intègrent à des échelles plus précises le développement de l’éolien. Les élus des
communes et de leurs groupements sont en outre les interlocuteurs directs de la population, des
investisseurs et des administrations. Le rôle des collectivités est renforcé par la loi du 13
juillet 2005 car ce sont elles (communes ou EPCI à fiscalité propre) qui proposent au préfet
la création d'une ZDE.
De leur côté, le Conseil Général et le Conseil Régional mettent en œuvre leurs propres politiques
(environnement, développement économique, …) et contribuent à la réflexion des pouvoirs
publics en matière d'implantation des parcs éoliens. Ainsi, dès 2004, le Conseil Général a publié
un guide pour l’implantation raisonnée des éoliennes dans les paysages de la Manche.

 L’Etat :
Le préfet de la Manche autorise la création des zones de développement de l’éolien et délivre les
permis de construire des éoliennes lorsque l’énergie produite est destinée à être injectée sur le
réseau électrique.
Les services de l’Etat participent aux réflexions en amont de l’élaboration d’un projet et assurent
l’instruction des principales procédures.

 Les établissements publics :
EDF gère le réseau public de distribution et achète le courant produit. RTE gère le réseau public de transport.
L’ADEME contribue à la promotion et au développement des énergies renouvelables.

 Les parcs naturels régionaux :
Au travers de leur politique globale de développement durable des territoires, le PNR des Marais
du Cotentin et du Bessin et le PNR Normandie Maine  proposent des axes pour le développe-
ment raisonné de l’éolien. Ainsi, le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin a publié en 2006
un document de cadrage et d’identification de sites potentiels pour l’éolien à l’échelle du territoi-
re du Parc “Développement raisonné de l’ éolien - identification de sites potentiels sur un terri-
toire sensible”. Le PNR Normandie Maine pourrait se lancer dans une démarche similaire.

 Les chambres consulaires :
Elles représentent les principales filières économiques (agriculture, artisanat, commerce et industrie, …).
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 Les associations :
En fonction de leurs statuts, elles constituent un relais des différents intérêts qui peuvent être
concernés (protection de l’environnement, représentation des riverains, promotion des énergies
renouvelables, …).

 Les acteurs privés de l’éolien :
Il s’agit des développeurs, constructeurs et exploitants d’installations éoliennes. Divers profes-
sionnels interviennent également en appui des opérateurs dans le cadre des études préalables ou
d’expertises. Il s’agit de bureaux d’études, d’architectes, de paysagistes, … .


